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Sortie en Gruyère 
Du 3 au 7 septembre 2020 à Gruyère en Suisse 

Organisée par Marie Claire et Michel SALSI 
 

 
 
Jeudi 3  Arrivée des équipages à partir de 14h au camping « Les Sapins » à Gruyère 
 
 
 

Vendredi 4                Visite de la fromagerie d’alpage avec 
dégustation de fromages 

 
 

Samedi 5  Visite de la chocolaterie Cailler    
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Dimanche 6  Visite libre du village de Gruyère 
(possibilité de s’y rendre à pied depuis le camping 

 En fin d’après-midi apéro club 
 
Lundi 7  Départ des équipages ou possibilité de prolongation, Marie Claire et Michel 
proposeraient à ceux qui le souhaiteraient un itinéraire de retour vers la France(côté Léman) pour 
visiter d’autres lieux 
 
NB : Le prix pour les visites de la fromagerie et de la chocolaterie  est donné pour un minimum de 
10 personnes. Pour s’y rendre nous comptons sur chacun pour se regrouper dans les camping 
cars, nous mettrons ça au point ensemble dès le début de la sortie. 
 
Le tarif du camping pourrait être étudié à la baisse en fonction du nombre de camping cars. 
 
Attention : camping car poids lourd : une taxe d’environ 3€ par jour est à payer au passage en 
douane. 
vignette obligatoire si vous prenez l’autoroute pour les moins de 3,5t (pour info environ 38€ à la 
douane) 
 
S’il y a moins de 7 CC, la sortie sera annulée. 


